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En langue bwamu, bwEni est un terme polysémique. Il 
signifie « frapper en émettant un son », mais désigne 
également les baguettes utilisées pour jouer sur les ins-
truments des griots. À travers ses différentes significa-
tions, on accède à ce « qu’être griots » implique chez 
les Bwaba : rapports entre groupes sociaux, codes de 
conduite, relations aux génies et aux ancêtres. À mi-
chemin entre le rapport de terrain et l’article scienti-
fique, ce texte présente une partie de mes travaux de 
thèse réalisés notamment grâce au financement du prix 
Ariane Deluz. 
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Résumé
En langue bwamu, bwEni est un terme polysémique. Il signifie « frapper en émettant un son », mais 
désigne également les baguettes utilisées pour jouer sur les instruments des griots. À travers ses diffé-
rentes significations, on accède à ce « qu’être griots » implique chez les Bwaba : rapports entre groupes 
sociaux, codes de conduite, relations aux génies et aux ancêtres. À mi-chemin entre le rapport de terrain 
et l’article scientifique, ce texte présente une partie de mes travaux de thèse réalisés notamment grâce au 
financement du prix Ariane Deluz.

Mots-clefs
Griot, musique, danse, respect, joie

BwEni, a word to say what being a griot implies in the 
Bwaba society

Abstract
In Bwamu language, bwEni is a polysemous term. It signifies «to hit and produce a sound», but also refers 
to the sticks griots use to play on their instruments. Its various meanings reveal what «being a griot» 
among the Bwaba implies: relations between social groups, codes of conduct, a special relationship to 
genies and ancestors. Halfway between a field report and the scientific article, this text presents some 
aspects of the doctoral research I was able to carry out thanks to the Ariane Deluz prize.

Keywords 
Griot, music, dance, respect, joy
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En bwamu (langue des Bwaba) 
bwEni1 signifie littéralement « frap-
per en émettant un son ». Ce terme, 
quasiment exclusivement réservé au 

domaine musical, sert également à nommer les 
baguettes utilisées pour jouer sur le xylophone 
et les tambours. Dans un autre contexte, mais 
plus rarement, on peut l’utiliser par exemple 
pour parler du coup et du son quand on frappe 
sur une porte pour signaler sa présence. Or c’est 
une catégorie particulière de la société, celle 
des griots, qui a la charge professionnelle de la  
musique ; ils animent notamment les manifesta-
tions à caractère formel (fêtes et rituels). Dans la 
plupart des sociétés ouest-africaines où il existe 
des griots, ceux-ci occupent la position la plus 
basse dans la hiérarchie sociale, subordonnés à un 
autre groupe considéré comme « noble ». Pourt-
ant, les griots sont omniprésents et essentiels dans 
tous les événements sociaux, puisque ce sont eux 
qui ont la charge de la musique. Ils n’ont pas toute-
fois l’exclusivité totale du jeu musical, puisque les 
deux autres catégories sociales, les cultivateurs (les 
« nobles ») et les forgerons2, chantent et jouent 
dans certaines circonstances, mais ce sont eux 
dont la pratique est la plus fréquente et la mieux 
reconnue. Si certains répertoires musicaux peu-
vent être communs aux griots et aux musiciens des 
autres groupes sociaux, les instruments utilisés par 
les uns et les autres sont en revanche spécifiques 
et très distincts. Sans anticiper sur la description 
plus complète qui sera faite plus loin, précisons 
dès à présent que la différence la plus prononcée 
entre les instruments des griots et ceux des autres 
musiciens est leur capacité de volume sonore. En 
effet, les griots ayant à animer des manifestations 
collectives, ils doivent emplir de son un espace 
suffisamment large. Les autres instruments ont 
plutôt vocation à un usage intime ou, du moins, 
concernant un public restreint.
Le terme bwEni, dans son sens courant, est 
donc utilisé tant pour parler de la musique faite 
par les griots que de celle faite par les d’autres 
groupes. Ce n’est cependant que lorsqu’il est 
utilisé en rapport avec les griots, que le terme 
prend toute sa profondeur. Il évoque alors aussi 
bien le jeu musical lui même, l’attitude spécifique 

1. Ce terme ainsi que tous les termes en bwamu qui suivront 
sont écris dans une notation provisoire qui fera l’objet d’un 
travail plus approfondit avec un linguiste.
2. Les griots ne sont cependant pas présents dans tous les 
villages et, lorsqu’ils en sont absents, c’est une partie spéci-
fique du groupe des forgerons qui sera chargée de la musique.

qu’il convient d’adopter pendant le jeu, les règles 
d’organisation internes au groupe des griots, que 
les relations avec des entités de l’invisible qu’im-
plique l’acte musical. Bien saisir ce que recouvre 
ce terme, c’est découvrir tout l’univers des gri-
ots : leur statut social aussi bien que la manière 
d’être griot. Les dires des griots de Bondoukuy 
sont d’ailleurs très explicites à ce sujet, lorsque, 
par exemple, le vieux Bakari Combia s’exclame  
« Ah, mais ça [bwEni], c’est être griot seulement » 
ou encore lorsque le jeune Siaka Combia précise 
« il n’y a pas d’initiation là dedans, c’est être griot 
seulement ». Ce texte consacré à la notion de 
bwEni présente une partie du travail réalisé grâce 
au prix Ariane Deluz de la Fondation Maison des 
sciences de l’homme. Il rend compte de données 
ethnographiques recueillies pendant un séjour 
d’environ neuf mois chez les Bwaba de la région 
Bondoukuy dans le sud-ouest du Burkina Faso3, 
pendant lesquels j’ai participé aux activités du vil-
lage et principalement à celles des griots. C’est 
donc à comprendre tout ce qu’implique d’ « être 
griot » pour les Bwaba que ce texte s’attache.

BwEni, ce qu’implique 
l’acte musical
De la musique à la danse
BwEni est un mot équivalent à « jeu musical », 
mais l’organisation sociale du groupe des griots 
fait également partie du champ sémantique du 
terme comme nous allons le voir. Si « bwEni », 
désigne l’acte musical producteur de son aussi 
bien que les baguettes utilisées pour produire ce 
son, le contexte du jeu musical est plutôt indiqué 
par le terme yoro. Or le premier sens de yoro est  
« danse », mais il désigne surtout un contexte 
comprenant à la fois les mouvements de danse 
et la musique sur laquelle ils vont pouvoir se 
développer : la danse s’envisage effectivement 
difficilement sans musique. Dans les conversa-
tions quotidiennes on parle ainsi de hanwa yoro 
« danse de femmes », de soumbwa yoro « danse de  
masques » etc. pour évoquer aussi bien les mouve-
ments de danse qui y sont effectués que les réper-
toires musicaux associés. Si c’est la danse que le 
vocabulaire met en avant, celle-ci est totalement 
dépendante du sonore qui la détermine et lui 
donne son identité. Il est impensable de danser 

3. Je dois également remercier la Fondation Martine Au-
blet, le Crem (Centre de Recherche en Ethnomusicologie) 
et l’Imaf (Institut des Mondes Africains) qui ont également 
contribués à l’organisation et au financement de ce terrain.
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sans musique, puisque la manière dont le corps 
est mis en mouvement est déterminée par le 
contexte sonore associé. Inversement, pour les 
Bwaba, la musique conduit à la danse comme 
on peut le comprendre en observant ce qui se 
passe au cabaret, équivalent d’un bistro, où l’on 
sert principalement de la bière de mil locale. 
En saison sèche4, vers seize ou dix-sept heures, 
lorsque le soleil commence à s’affaiblir quelque 
peu, c’est le moment où l’on aime se diriger vers 
un cabaret pour s’y détendre entre amis, bavarder 
et partager une calebasse de bière. Les cabarets 
sont des endroits où l’on s’amuse5 ensemble, on 
le fait notamment sur des airs de tiahun6 une 
cithare-radeau faite avec les tiges de la graminée 
Andropogon gayanus, nikhuuni7 en bwamu, qui sert 
souvent pour accompagner des chants. Lorsque le 
tiahun résonne, il est rare de ne pas voir quelques 
personnes esquisser des pas de danse, même celles 
qui passent devant le cabaret sans s’y arrêter. Ces 
moments de musique et de danse assez informels 
sont révélateurs de la manière de penser la 
musique et la danse comme une unité : la danse 
nécessite la musique et la musique amène natur-
ellement à la danse. 
Dans les moments musicaux plus formalisés, 
comme ceux qu’animent les griots, une manière 
très spécifique d’être au monde se révèle : les 
relations entre les personnes prennent une autre 
forme. Les danses dites « de femmes » sont sou-
vent assez simples, elles consistent à se mettre à 
la queue leu-leu en formant un cercle autour des 
musiciens et à danser l’une derrière l’autre. Bien 
que des rivalités, des complicités ou d’autres rela-
tions interpersonnelles puissent, bien entendu, 
aussi s’exprimer lors de telles danses, ce qui est 
d’abord donné à voir, c’est le groupe comme un 
ensemble. Toutes les danseuses, formant une 

4. La saison sèche s’étend du mois de novembre au mois de 
mai et correspond à la période agricole creuse. La pluie et les 
récoltes étant terminées, la place est donnée aux travaux ri-
tuels et aux réjouissances et célébrations sociales. La période 
de repos des cultivateurs est donc inversée par rapport à  la 
période de travail soutenu pour les griots.
5. Le terme d’amusement, qui sera repris plusieurs fois au 
cours du texte, ne doit pas être compris comme distraction 
ou divertissement. Il doit plutôt l’être dans sa dimension de 
jeu formalisé, et se réfère à une sensation de plaisir et de 
gaité. Le griot « amuseur public » est donc avant tout doté 
d’une capacité à « mener le jeu ».
6. Il s’agit d’un instrument de musique qui est utilisé par 
tous, sauf les griots, qui expriment un désintérêt pour cet ins-
trument qui, à leurs yeux, ne peut pas rivaliser avec les leurs.
7. Je remercie Anne Fournier phytoécologue à l’IRD pour 
l’identification de la plante utilisée.

chaîne, apparaissent comme un ensemble uni. 
Dans la danse du yEnye, chacune à son tour se 
détache de la ligne formée par les danseuses, 
y revient en courant, se retourne juste avant de 
l’atteindre et se jette en arrière dans les bras des 
autres. Celles qui forment la ligne réceptionnent 
la danseuse soliste et la relancent en l’air. Dans le 
yEnye, la femme qui s’élance doit faire confiance 
au groupe qui la réceptionne et celui-ci doit lui 
porter de l’attention. Ces deux types de danses 
féminines renvoient une impression d’unité et de 
confiance partagée. Du côté des danses d’hom-
mes, le ku, danse des guerriers, met en scène des 
hommes courageux, victorieux, qui menacent de 
leurs fusils et armes en tout genre. La chorég-
raphie du lomboe yoro, danse très disciplinée et 
acrobatique des jeunes hommes, nécessite une 
très bonne coordination des danseurs entre eux. 
Les sonnailles qu’ils portent aux chevilles doivent 
en effet résonner ensemble et la danse joue sur 
des effets de lignes de danseurs qui se séparent et 
se rejoignent. L’une des acrobaties les plus repré-
sentatives de cette danse consiste en un saut péril-
leux arrière effectué à deux. L’un des partenaires 
s’élance, place son pied sur les mains de l’autres qui 
lui servent de marchepied, y prend appui, pousse 
sur sa jambe tout en commençant à tourner vers 
l’arrière. Son partenaire, d’une impulsion vers 
le haut, donne de la hauteur et de la vitesse au 
saut. Ce sont des jeunes gens vifs, solides et soli-
daires que cette danse met en scène. Dans tous 
ces cas, la danse présente de toute évidence des 
figures sociales idéalisées (un groupe de femmes 
unies, des hommes vigoureux et sans peur…), 
l’on y exprime une sorte de ligne de conduite, un 
exemple à suivre. Les participants ne se conten-
tent pas de représenter cet idéal social à l’inten-
tion des autres et à la leur propre, mais, de plus, ils 
l’éprouvent. Leur participation à la danse suppose 
en effet une implication corporelle et une adhé-
sion aux conventions de celle-ci. On devine qu’en 
vivant ce moment, ils incorporent ce qui semble 
être un schéma de fonctionnement social. Ce 
type particulier de représentations peut émerger 
chez eux grâce à la mise en place d’un espace de 
relations qui se démarque de celui du quotidien, 
or, cet espace est conditionné par le répertoire 
musical.
BwEni se rattache ainsi toujours à un contexte 
d’exécution et celui-ci est presque exclusive-
ment dansé. La production musicale est, toujours 
rattachée à sa propre mise en œuvre et donc liée 
à la danse, musique et danse étant intimement 
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liées. Le terme de bwEni désigne alors davantage 
la mise en œuvre musicale que l’aspect sonore en 
soi.

Nécessité de la joie et de la 
participation des génies
Dans les faits musicaux et dansés de groupe, 
il s’établit toujours une médiation des rela-
tions interpersonnelles. Chez les Bwaba, elle est 
façonnée de manière spécifique par l’expression 
d’une émotion de joie. Ainsi, musique et danse 
vont de pair avec l’expression joyeuse, et ceci tout 
spécialement chez les griots. C’est ce que nous 
allons nous attacher à expliquer maintenant.
Dans son travail, le griot doit en effet paraître 
joyeux et amuser les autres, ce qui lui permet-
tra des gains grâce aux cadeaux des spectateurs 
satisfaits. C’est en grande partie en jouant sur le 
caractère communicatif des émotions que l’on 
peut inspirer de la joie chez quelqu’un. Il faut 
savoir offrir cette joie pour qu’elle puisse être par-
tagée. L’échange passe tout d’abord par l’expres-
sion du visage qui doit être souriante : en « ser-
rant la mine », on n’obtient rien des gens comme 
le disent eux-mêmes les griots. De nos jours, les 
dons que peuvent obtenir les griots lors d’une 
prestation ne suffisent pas, en réalité, à assurer 
leur subsistance puisque les occasions sont très 
irrégulières. Beaucoup de griots investissent donc 
d’autres types d’activités comme le commerce, la 
maçonnerie, etc. ou bien se mettent à cultiver s’ils 
ont pu avoir accès à des terres. Dans des temps 
plus anciens, les cultivateurs leurs réservaient une 
part de leur récolte pour qu’ils puissent vivre cor-
rectement toute l’année. Aujourd’hui, il devient 
de plus en plus difficile aux cultivateurs d’as-
surer cette pension. Cela met en avant que l’im-
portance des dons reçus dans les prestations des 
griots n’est pas nécessairement liée à leur valeur 
marchande, puisqu’ils ne peuvent pas vraiment 
espérer en vivre. L’essence de cet échange sem-
ble plutôt résider dans le lien entre les différents 
groupes sociaux, dont il permet l’expression et le 
renouvellement. 
Avant d’être capables de développer ces liens avec 
les autres, les griots doivent avoir su créer entre 
eux des relations de bonne entente. La réussite 
des moments de réjouissance collective en dépend 
entièrement. Tout d’abord, si les deux parties qui 
composent le quartier griot ne s’entendent pas, les 
musiciens n’accepteront pas de jouer ensemble et 
le jeu de tous les instruments nécessaires ne sera 

pas possible. Ensuite, des disputes entre les musi-
ciens risqueraient de nuire à leur implication joy-
euse et donc de paralyser l’échange avec les autres 
participants. 
L’amour de ses frères est donc très important pour 
le griot, mais l’amour conjugal importe égale-
ment. En effet, la présence de leurs épouses lors 
des fêtes et cérémonies est vivement souhaitée 
par les hommes griots. Comme nous l’avons déjà 
vu, les griottes participent activement au travail 
musical et dansé et les organisateurs et les invités 
de la fête devront leur donner leur part séparée 
de cadeaux d’argent, ce qui augmentera le revenu 
global du groupe. L’expression de la joie dans ces 
circonstances est alors un moyen puissant d’ex-
pression de cette entente entre griots.
Montrer un groupe uni, s’aimant et exhalant par 
conséquent la joie d’être ensemble est donc pour 
les griots un gage de réussite dans leur travail, 
puisque c’est sous ces conditions que les gens pour 
qui les griots travaillent s’amuseront et seront le 
mieux disposés envers eux.
Les fêtes sont, avant tout, un moyen de par-
tager des moments de convivialité et les liens 
que les griots créent avec les participants sont 
donc essentiels. Ce n’est pas pour autant qu’il 
faut négliger les liens que les participants créent 
entre eux. En effet, si les participants profitent 
de la fête, les griots seront satisfaits des relations 
heureuses qu’ils auront vécues avec eux, mais 
aussi de celles que les participants auront vécues 
entre eux. Les prestations des griots, ouvertes à 
tous, peuvent être perçues comme un « service  
public » dont l’essence est de permettre une cohé-
sion sociale via la mise en place d’ambiances prop-
ices à des échanges emprunts de paix et de joie.
Les valeurs de joie, de paix et d’amour caractérisent 
surtout une manière d’être des griots. Nazi Boni 
écrit à propos des Bwaba « N’oubliez pas que 
pour les Bwaba, le Devoir passe avant le cœur, 
que l’Honneur, la Liberté, c’est le Devoir » (1994 
: 120). A contrario, et du fait de la nature par-
ticulière de leur travail, ce qui doit passer devant 
tout le reste pour les griots, c’est le cœur. Du fait 
de la tutelle qu’ont sur eux les cultivateurs, les 
griots ont presque un statut de mineurs dans la 
société et, chez eux, le devoir est une valeur qui 
se mêle avec celle du cœur. Leur devoir, en temps 
que griots, est en effet de donner des prestations 
musicales de qualité aux cultivateurs qui les ont 
accueillis. Pourtant, seules les valeurs du cœur 
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(paix, de bienveillance et joie) peuvent permettre 
la mise en place et le bon fonctionnement de leurs 
prestations. 
Pour les griots, mais aussi pour les Bwaba en 
général, le respect est une autre notion fonda-
mentale, sur laquelle nous reviendrons. Limi-
tons-nous à dire dès à présent que, dans le travail 
des griots, elle sert de socle à l’articulation entre 
le devoir et le cœur. 
La mise en œuvre de bwEni au sein du groupe des 
griots nécessite donc de développer des valeurs 
morales de paix et d’amour. 
Une autre raison souvent invoquée pour expli-
quer l’importance de l’expression de joie durant 
les fêtes est la présence des génies sur les lieux. 
Pour comprendre leur importance dans l’acte 
musical et plus généralement dans l’art du griot, 
partons du mythe d’obtention des instruments de 
musique.

Un chasseur est allé en brousse et a trouvé les gé-
nies en train de jouer les instruments. Il s’est mis 
à côté d’eux pour les regarder, puis il est reparti 
au village. Plus tard, il est revenu en brousse et a 
assisté à la même scène. Il est donc allé informer 
un griot de ce qu’il avait vu et ils y sont retournés 
ensemble. Le chasseur a dit au griot de bien regar-
der. Ils sont repartis. Les génies sautaient partout. 
Le chasseur était bwaba, il a fait appel au père 
du griot, qu’il a emmené en brousse à son tour. Le 
père a dit qu’ils avaient besoin des instruments, 
mais il ne savait pas comment faire [pour les obte-
nir]. Le fils griot a dit qu’il allait trouver une so-
lution pour les avoir. Il s’est caché dans les buissons 
jusqu’à pouvoir entrer dans le groupe des génies 
joueurs. Il a marché tout doucement et a pénétré 
dans le groupe en dansant. Il faisait attention aux 
instruments, les observait. Il est resté vivre avec 
eux [les génies]. Il regardait comment ils faisaient 
pour réparer les instruments. Quand il a su com-
ment on les fabriquait, il est reparti au village.
Il est allé voir les Bwaba pour qu’ils voient avec 
les forgerons tailleurs [de bois]  comment faire 
tailler le danko-ho, le kī-kī, le kerEnko [différents 
types de tambours] et les planchettes du tiohun 
[xylophone]. Il a demandé ensuite de lui trouver 
de la peau de chèvre, et il a fait une corde avec. Il 
a tout fabriqué. Ensuite, il est allé avec son père 
voir le chef de terre pour lui dire que le travail 
était fini. Ils sont allés chez le chef de terre pour 
[lui faire] une démonstration après avoir appris 
à jouer. Chez les vieux, ils ont joué, et le chasseur 

les a rejoints pour danser, car il avait vu la danse 
des génies. Les griots qui sont venus étaient tout 
autour. Les plus courageux se sont lancés à danser 
à leur tour.

Cette histoire nous apprend que les instruments 
de musique (et par la même occasion, la danse) 
sont, à l’origine, des faits de génies. Les humains 
les ont donc acquis auprès d’eux. « Le vol » du 
savoir-faire des génies par les humains tel qu’il 
est présenté dans l’histoire témoigne d’une rela-
tion très ambiguë entre humains et génies. En 
effet, en temps ordinaire, les génies sont invis-
ibles aux humains, ce qui signifie que pour qu’un 
humain ait pu les voir et partir avec eux, dans leur 
monde, pour apprendre leur savoir-faire puis en 
repartir, il faut que les génies l’aient voulu. L’his-
toire semble donc révéler plutôt une complicité 
autour du savoir faire des génies acquis par les 
humains. Malgré l’accord implicite des génies 
pour laisser faire cette imitation, les humains 
aiment à présenter l’histoire comme un vol, donc 
une tromperie. 
Le mythe affirme également le goût des génies 
pour la musique, la danse et les ambiances fes-
tives. Ce dernier point est confirmé par d’autres 
récits ayant pour cadre des fêtes au village. On 
raconte souvent que, durant les fêtes nocturnes, 
on peut rencontrer des personnes que l’on pense 
connaître, et que l’on peut même avoir une dis-
cussion et s’amuser avec elles. Mais le lendemain 
seulement, lorsqu’on leur parlera de la fête, on 
se rendra compte qu’il ne s’agissait en réalité 
pas d’elles, mais d’un génie venu participer sous 
une apparence humaine. De manière générale, 
les Bwaba disent aussi que durant toute fête, des 
génies sont forcément présents bien qu’on ne les 
voie pas et ils ajoutent souvent que c’est d’ailleurs 
du fait de leur présence qu’il y a une augmenta-
tion des grossesses après les fêtes.
Mais l’implication des génies dans les faits 
musicaux et dansés humains ne s’arrête pas là. 
Plusieurs musiciens et chanteurs ont expliqué que 
leur inspiration durant les prestations venait en 
partie des génies, un point qui appelle quelques 
précisions. L’inspiration que les génies donnent 
ainsi aux musiciens n’est pas uniquement destinée 
aux griots. Lors de « la danse magique des for-
gerons » par exemple, ce sont les griots qui jouent 
les instruments de musique, mais c’est une femme 
forgeronne, toujours la même, qui chante. Dans 
ce cas aussi ce sont des génies qui l’inspirent. De 
même, quand un cultivateur joue de la cithare 
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tiahun, les génies peuvent intervenir de la même 
manière. Ce qui caractérise les griots, c’est d’être 
les bénéficiaires favoris de l’inspiration donnée 
par les génies, parce qu’en tant que profession-
nels de la fête, ils sont en contact quasi-perma-
nent et privilégié avec eux. Toutefois, même en 
contexte griot, une personne particulière peut 
être préférentiellement inspirée par des génies, 
tout comme l’est la forgeronne de « la danse  
magique ». Lors de « la danse des masques  
blancs », qui appartiennent exclusivement aux 
griots, c’est aussi une griotte particulière, chant-
euse attitrée, qui est plus inspirée que les autres 
chanteuses dans ce contexte particulier. Chez les 
chanteurs, cette inspiration s’exprime par la venue 
d’idées de choses à dire et par leur bonne for-
mulation. Chez les instrumentistes, l’inspiration 
s’exprime plutôt dans la richesse des variations (la 
construction de ces musiques étant basée sur un 
schéma de cycle et variations) et les ornementa-
tions mélodiques.
Quand on parle de bwEni, on fait implicitement 
référence à ce lien intime entre les génies et les 
humains, d’une part puisque la technique de jeu 
même a été obtenue par les humains auprès des 
génies, et d’autre part parce que la qualité de jeu 
est influencée par les génies via l’inspiration qu’ils 
procurent aux musiciens. Le terme de bwEni con-
tient encore une autre idée venant de ce que les 
instruments de musique et la production musi-
cale sont très liés à l’organisation sociale des griots 
ainsi qu’à leurs relations avec les autres groupes 
sociaux, ce qui va maintenant être développé.

La place du jeu musical 
dans les rapports sociaux 
La voix et les baguettes, le propre 
des griots
La voix a une grande importance dans le monde 
musical bwaba, car elle est l’instrument8 qui 
permet la plus grande proximité avec la parole. 
Cécile Leguy rappelant très justement que la par-
ole est « une caractéristique fondamentale de la 
vie humaine » (2001 : 98), précise ensuite que, 
chez les Bwaba, les griots entretiennent avec elle 
un rapport spécifique : « Maîtres de la parole, les 
griots ont la réputation de pouvoir jouer avec elle 

8. Par la suite du texte, nous considérerons la voix comme un 
instrument parmi les autres puisque, comme nous le verrons, 
elle est gérée de la même manière que le xylophone et les 
autres tambours par les griots.

et de lui faire dire tout et son contraire avec la 
même audace. » (Leguy C., 2001 : 99). Dans le 
griotisme, la place du chant est en effet essen-
tielle, il constitue, avec le jeu du xylophone, l’un 
des piliers fondamentaux de l’art griotique. C’est 
même au chant qu’ils ont confié le rôle de fonder 
le répertoire musical, puisque ce sont les chants 
qui servent de référence pour indiquer chaque 
pièce musicale.
Le rôle de chanteurs est partagé par les hommes 
et les femmes, tandis que le jeu instrumental, que 
nous allons traiter dans le prochain paragraphe, 
est à la charge exclusive des hommes. En Afri-
que de l’Ouest, la place des griots est ambiguë car, 
bien qu’ils soient apparemment peu considérés, 
ils sont les détenteurs de la mémoire de l’histoire 
familiale du village ; ce sont eux qui la trans-
mettent, notamment à travers leurs chants de 
louanges9. Traditionnellement, les griots n’ont pas 
le droit de cultiver et ne possèdent aucune terre 
cultivable. Ils sont donc pris en charge par les cul-
tivateurs qui les nourrissent en leur faisant don 
d’une partie de leur récolte. En contrepartie, les 
griots doivent un service musical à leurs nourri-
ciers qui sont en droit de les solliciter à n’importe 
quelle heure du jour et de la nuit et de décider 
de la durée de la prestation qui peut durer plu-
sieurs jours10. C’est grâce à leur maîtrise de la par-
ole, mais aussi à l’utilisation de tout leur matériel 
instrumental qu’ils mettent en œuvre leur travail. 
Bien que le premier sens de bwEni soit  
« baguettes » (objet servant de percuteur pour les 
instruments de musique), les griots se servent du 
terme par métonymie pour désigner l’ensemble 
du matériel musical. Chacun des instruments de 
l’orchestre griot possède des fonctions musicales 
propres autour desquelles s’organise leur travail. 
Dans quasiment toutes les prestations des gri-
ots, l’orchestre de base est constitué de quatre 
instruments, mis en vibration par percussion via 
des baguettes, auxquels s’ajoute le chant. La pièce 
maîtresse de l’orchestre est le xylophone (tiohun). 
D’après les griots de Bondoukuy, c’est le seul 
instrument capable « de tout jouer », ce qui lui 

9. Pour plus de détail sur les louanges chez les Bwaba voir 
les travaux de thèse d’Anne-Laure Bourget 2013.
10. Les cultivateurs ont néanmoins la charge de nourrir 
les griots lorsqu’ils leur demandent de rester plusieurs jours 
sur place ainsi que d’assurer des petits cadeaux réguliers en 
reconnaissance des paroles positives qu’ils disent sur eux, 
faute de quoi les propos des chanteurs deviennent de moins 
en moins élogieux. C’est pourquoi les occasions de longues 
convocations se font de plus en plus rares.
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vaut de servir de référence à l’intervention de tous 
les autres. Il est effectivement le seul instrument 
mélodique de l’orchestre (si l’on met de côté la 
voix) et sa forme incurvée spécifique ainsi que 
son timbre très vibrant en font un emblème de la 
musique Bwaba dans tout le Burkina Faso. Avec 
le tambour kī-kī, il forme le noyau instrumental 
de base des prestations musicales. Le kī-kī est un 
tambour cylindrique à deux membranes, exclu-
sivement considéré comme un tambour d’accom-
pagnement du xylophone. 
Il existe également un tambour multifonctionnel 
à tension variable, le dankoho qui peut également 
servir à l’accompagnement du xylophone, auquel 
cas, il est normalement présent en deux exem-
plaires. Ce tambour est aussi souvent utilisé par 
le chanteur pour s’accompagner lorsqu’il chante 
seul pour honorer une personnalité. 
Le quatrième et dernier instrument de ce noyau 
orchestral est le tambour à deux membranes  
kerEnko, qui sert principalement de guide aux 
danseurs. De manière générale, le tambourinaire 
qui le joue fait l’intermédiaire entre la formation 
orchestrale et les danseurs, notamment en mar-
quant les départs et les arrêts musicaux, mais aussi 
en ajustant le tempo en fonctions des capacités 
et de la motivation de chaque danseur. Bien qu’il 
soit un acteur de premier plan dans le rapport 
entre la musique et la danse, dans la polyrythmie 
sa fonction est subordonnée à celle du xylophone 
et donc à celle des autres tambours. 
La fonction musicale des instruments que nous 
venons de décrire brièvement influence l’organi-
sation sociale des griots entre eux. Cette organi-
sation est propre à chaque village, mais la descrip-
tion de celle du village de Bondoukuy servira 
d’exemple. Le quartier griot de Bondoukuy est 
organisé en deux parties, auxquelles différentes 
charges, notamment dans la gestion des instru-
ments de musique, ont été attribuées. À l’une sont 
ainsi octroyés le chant et le tambour à tension 
variable (dankoho), tandis que l’autre s’occupe du 
xylophone (tiohun) et du long tambour (kerEnko). 
Le tambour kī-kī appartient à tous et il est donc 
le seul instrument dont la charge soit partagée par 
les deux parties. 

Figure 1 : Schéma de division du quartier griot de 
Bondoukuy
L’attribution du chant et du xylophone, chacun à 
l’une des parties du quartier griot, est très révéla-
trice d’une volonté de cohésion et d’unité dans 
le groupe. Ces deux instruments, piliers de la 
musique des griots chez les Bwaba, se complètent 
en effet. Tandis que le chant permet de déployer 
la parole, c’est sur le xylophone que repose le 
déploiement rythmique, puisque c’est à partir 
du jeu du xylophone que s’établit celui des tam-
bours. L’idéal musical ne peut donc être atteint 
que lorsque xylophone et chant sont réunis. Cette 
complémentarité est particulièrement palpable 
pendant les danses de femmes. En effet, l’un des 
meilleurs stratagèmes des griots pour mettre de 
l’ambiance – en un mot, pour contenter les gens 
– et obtenir de l’argent est de flatter par de belles 
formules et des compliments les femmes pendant 
qu’elles dansent. Séduites et honorées par le chant 
du griot, réjouies par la danse, les femmes lui don-
neront un petit cadeau d’argent. Les griots sont 
d’ailleurs très méthodiques, ils prennent garde à 
n’oublier personne, car tout oubli sera sanctionné 
par une absence de don. 

« Si c’est une fête, elles [les danseuses] font le tour, 
elles sont en train de danser. Tu choisis celle là. 
Tu es là avec elle jusqu’à ce qu’elle enlève quelque 
chose te donner. Maintenant, tu changes encore, 
tu es là, tu es là, tu es là : elle aussi elle donne 
quelque chose. Même si les femmes là sont com-
ment [si elles sont en forme pour danser], même si 
vous allez veiller. Hier, vous n’avez pas eu à faire 
cette personne-là, demain, vous allez continuer, 
[avec] celles qui n’ont rien donné là. Pour la fête 
c’est comme ça. Voilà. » (NayE Combia, Bondou-
kuy, janvier 2015)

Qui plus est, un oubli pourrait être vexant. La 
personne ne se sentant pas respectée à sa juste 
valeur, risque de ne plus faire appel aux griots ou 
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d’être moins généreuse avec eux à l’avenir. L’im-
portance de la valeur de respect est grande dans 
la société Bwaba comme on va le montrer dans 
la troisième partie. Le travail du griot est jugé de 
bonne qualité lorsque les gens s’amusent, et donc 
dansent beaucoup.
La richesse sémantique du terme bwEni a été 
soulignée dès l’introduction, il désigne à la fois la 
baguette et par extension l’ensemble des instru-
ments des griots, l’acte musical de « frapper » 
et plus largement le jeu musical. Qui plus est, 
employé dans ce dernier sens, il induit un contexte 
lié à la danse emprunt je joie. L’inspiration espérée 
et attendue durant ces performances atteste égale-
ment, tout comme le mythe lié à l’obtention des 
instruments, des liens qu’entretiennent les griots 
avec les génies. Il contient implicitement encore 
un autre élément qu’on ne perçoit qu’en se pen-
chant sur le statut particulier des griots. Ce statut 
s’hérite par le sang : seuls les descendants des gri-
ots peuvent être griots, mais c’est aussi une obli-
gation pour ces derniers. L’histoire de l’implanta-
tion des griots Combia à Bondoukuy apporte un 
éclairage sur leur position par rapport aux autres 
groupes dans la société bwaba et sur le fondement 
de l’organisation du quartier griot en deux par-
ties. Les Bwaba soulignent que les Combia ont 
acquis leur statut parce qu’ils ont été « les derniers  
arrivés » lors de l’installation des villages. 
Cependant, il semble que les Combia aient déjà 
été griots quand ils sont arrivés dans la région. 
Histoire à caractère mythique plutôt que réelle 
donc, le récit que nous rapporterons plus loin 
évoque les relations entre cultivateurs, forgerons 
et griots à Bondoukuy. Du fait de leur arrivée tar-
dive, les griots Combia sont considérés comme 
les plus étrangers des autochtones. C’est d’ail-
leurs ainsi qu’ils se définissent eux-mêmes, allant 
même jusqu’à dire qu’ils se sentent plus proches 
des griots des autres villages que des cultivateurs 
du leur. Bien que les relations actuelles entre les 
différents groupes sociaux tendent à se modifier 
en raison de nouveaux modes de fonctionnement  
« modernes », les relations entre les différents 
groupes sociaux restent très empruntes de cette 
configuration originelle. Dans le terme bwEni, la 
référence à la position sociale des griots et aux 
relations avec les différents groupes qui en décou-
lent est implicite, mais bien présente, puisque 
c’est à la demande des cultivateurs que les griots 
vont jouer. Le fait même que les griots jouent est 
donc une manifestation implicite de la position 
sociale des griots et du lien qu’ils entretiennent 

avec les cultivateurs. Quelles sont donc exacte-
ment ces relations et quelle y est l’implication du 
jeu musical ? 

Le jeu musical, un outil de choix 
dans l’expression du pouvoir et du 
prestige 
Relatons d’abord l’histoire de l’installation des 
Combia à Bondoukuy. Ce nom de famille indique 
en réalité leur lieu de provenance, le village de 
Combia dont ils auraient pris le nom après en 
avoir été chassé. 

Le mythe raconte que deux hommes de ce 
village, dont l’un au moins appartenait aux 
actuels Combia, voyant passer une femme en-
ceinte, se sont mis à se disputer sur le sexe du 
futur enfant. Le ton est monté au point que 
pour en avoir le cœur net, ils ont finalement 
ouvert le ventre de la femme, provoquant sa 
mort et celle de l’enfant qu’elle attendait, l’un 
des pires crimes que l’on puisse commettre. 
Les responsables de cet acte horrible, mais 
également toute leur famille, ont donc été 
condamnés à l’exil. 

À son arrivée dans la région, la famille Combia 
s’est d’abord arrêtée dans le village de Dampan, 
le chef-lieu de l’époque. Elle n’y a cependant 
séjourné que très brièvement car chacun sait dans 
la région que «  le sang d’un griot ne doit pas se 
verser sur la terre de Dampan », ce qui signifie que 
si un griot se blesse sur place, il mourra. Vivre à 
cet endroit n’était donc pas envisageable, d’autant 
que les griots n’avaient, en outre, pas le droit de 
dormir dans l’un des quartiers de Dampan, celui 
du chef. Aucune autre famille de griots ne résidant 
alors dans la région, cette affaire interpella plu-
sieurs villages relativement proches de Dampan, 
comme Bondoukuy, Tankuy, Moukouna et Tia. 
Les Bwaba accordant une grande importance à 
l’accueil des étrangers, il y allait de leur honneur. 
Malgré leur statut social assez bas, les griots con-
fèrent indéniablement du prestige aux « nobles » 
dont ils dépendent. Après concertation, il a été 
décidé de les loger à Bondoukuy, la zone d’exer-
cice de leur métier s’étendant néanmoins à une 
large zone autour de cette localité.
Pour comprendre ce qu’implique l’acceptation des 
griots dans les différents villages de cette zone, 
il faut remonter au moment de la formation de 
Dampan et Moukouna. Le travail des griots est 
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en effet intimement lié aux questions de pouvoir, 
de prestige et d’influence politique. 
À l’époque où les griots sont arrivés, ces deux vil-
lages, situés à moins d’une dizaine de kilomètres 
l’un de l’autre, étaient les deux pôles importants. 
Ils entretenaient des relations à la fois proches 
et épineuses, l’un (Moukouna) étant considéré 
comme le frère aîné de l’autre (Dampan). On fait 
le récit suivant.

Jadis, deux frères se disputaient pour la déli-
mitation d’un vaste territoire. L’un avait sa 
maison dans l’actuel Moukouna et l’autre dans 
l’actuel Dampan. Ils se jetèrent un jour un défi 
pour délimiter leurs territoires respectifs. Ils 
partiraient à pied le lendemain et la frontière 
serait établie à l’endroit de leur rencontre. Le 
plus jeune était sûr de sa victoire sur son aîné, 
lépreux, qui ne pouvait pas avancer très vite. 
Mais, le plus âgé, conscient de son handicap 
et du mépris de son jeune frère à son égard, ne 
se couchât pas. Il partit très tôt et vint trouver 
son frère sur le pas de sa porte avant que ce 
dernier ne se soit même mis en route. Le plus 
jeune supplia alors son aîné de lui accorder sa 
clémence et de reculer. L’aîné accepta de re-
culer, mais seulement jusqu’à un marigot tout 
proche de Dampan. C’est ainsi que, depuis ce 
temps, le chef de terre de Dampan ne peut 
plus traverser ce marigot. 

Cette histoire témoigne bien des relations à la fois 
proches et conflictuelles qui unissent Moukouna 
et Dampan. Bondoukuy qui s’est formé plus tard, 
est géographiquement accolé à Dampan et a 
donc maintes relations avec ce village. Il se trouve 
pourtant de l’autre côté du fameux marigot, ce 
qui signifie qu’il est sur les terres de Moukouna. 
L’installation des griots à Bondoukuy était donc 
certes liée à l’espace disponible, mais également à 
un choix stratégique. Bien qu’accolée à Dampan, 
la localité de Bondoukuy se trouve à la frontière 
des terres de Dampan de Moukouna et les gri-
ots restent ainsi, en quelque sorte, rattachés à la 
première localité plutôt qu’à sa rivale. Cette rival-
ité transparaît dans une tentative de captation 
des griots par Moukouna. À leur installation à 
Bondoukuy, les griots étant nombreux, une per-
sonnalité de Moukouna a trouvé un prétexte pour 
faire venir une partie du groupe dans son village 
pour un travail ponctuel, puis a fait en sorte qu’ils 
y restent pendant plusieurs années. Ceci a été 
possible parce que le groupe de griots installé à 

Bondoukuy était assez nombreux pour pouvoir 
assumer les tâches de Bondoukuy et des environs.
 Nous avons montré en quoi la répartition des 
tâches musicales au sein du quartier griot est déter-
minante pour l’organisation interne du groupe 
ainsi que pour les relations qu’ils entretiennent 
avec les autres groupes sociaux qu’ils côtoient. Les 
griots installés à Bondoukuy (tandis qu’une par-
tie d’entre eux étaient à Moukouna) ont consti-
tué leur quartier en deux parties, déjà présentées, 
en fonction d’affinités familiales préexistantes. 
Cette répartition permet de mettre en lumière 
des rapports de pouvoir et de prestige entre dif-
férents groupes à l’échelle du village ou du quar-
tier, comme nous allons maintenant le montrer.
L’activité professionnelle des griots – chanter et 
jouer les instruments – est totalement façonnée 
par des enjeux politiques, comme le révèle l’usage 
du timbwani, un grand tambour sur pied à deux 
fûts. Il s’agit d’un tambour dit d’annonce, qui per-
met de communiquer à distance et qui sert essen-
tiellement dans les cas de décès, de déclaration 
de guerre ou d’alerte pour un fait grave (en cas 
d’invasion par exemple). Les guerres inter vil-
lageoises n’étant plus d’actualité, le timbwani sert 
aujourd’hui quasi exclusivement à annoncer des 
décès masculins. Symbole de pouvoir, le timbwani 
rassemble beaucoup d’enjeux autour de sa posses-
sion et de son usage. Il n’est pas présent dans tous 
les villages, mais, dans certains, il peut se trouver 
en plusieurs exemplaires. C’est le cas à Bondou-
kuy. Bien que ce ne soient jamais les griots qui 
le possèdent, c’est toujours à eux, néanmoins, 
que revient la charge de le jouer. Un tambour  
timbwani peut ainsi appartenir à une famille de 
forgerons ou de cultivateurs et donc être conservé 
par eux, mais être utilisé seulement par les griots. 
Il se peut également que le timbwani soit con-
servé et joué par des griots sans pour autant qu’il 
leur appartienne. Passons maintenant en revue 
les différents cas rencontrés dans les localités de 
Dampan, Tankuy et Bondoukuy, trois villages qui 
sont accolés. Il existe au total quatre tambours 
dans ces trois villages, tous joués par les griots de 
Bondoukuy. Le premier de ces tambours appar-
tient aux forgerons de Dampan, il sert pour tout 
ce qui concerne les gens de cette localité. Deux 
autres appartiennent à Bondoukuy ; celui qui est 
entre les mains d’une des familles de la cheff-
erie de terre de Bondoukuy sert pour les mem-
bres de cette famille et tous ceux qui leur sont 
rattachés (par exemple forgerons et griots). Celui 
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qui appartient à la seconde famille de chefferie 
de Bondoukuy sert, beaucoup plus rarement, pour 
cette famille et pour ceux qui lui sont rattachés. 
Le cas des chefferies de Bondoukuy est un peu 
particulier puisque ce village compte deux tam-
bours et non pas un seul comme il est habituel. Il 
serait trop long de relater ici l’histoire compliquée 
qui a conduit à l’existence de deux chefferies dans 
cette localité. On peut toutefois souligner que 
l’usage des timbwani marque la prééminence, au 
moins dans certains domaines, d’une chefferie sur 
l’autre. Cet usage différent retentit donc sur les 
relations entre les deux chefferies mais aussi sur 
la perception de chacune de ces chefferies par les 
autres villageois. Le quatrième et dernier tam-
bour appartient et aux habitants de Tankuy et ne 
sert que pour eux.
 

Figure 2 : Répartition des tambours timbwani entre 
les villages de Bondoukuy, Dampan et Tankuy
La répartition géographique des trois instruments 
manifeste ainsi des liens hiérarchiques entre les 
diverses portions de territoire de la région, sujet 
sur lequel nous ne nous étendrons pas plus dans 
cet article. 
La répartition des tâches relatives aux tambours 
entre les deux moitiés du quartier griot révèle par 
ailleurs une ligne de partage au sein même du 
groupe des griots. La première moitié du quar-
tier griot, celle qui possède le xylophone, a la 
charge des deux tambours servant pour la local-
ité de Bondoukuy. Le tambour qui appartient 
à la première chefferie a été entièrement con-
fié aux griots : ils ont la charge de l’instrument 
mais aussi de sa garde. Le procédé qui consiste 
ainsi à déléguer des tâches et des responsabil-
ités importantes à d’autres est récurrent chez les 
Bwaba. Il participe tant à une valorisation de ceux 
qui sont socialement le plus haut placés qu’à la 

construction de l’égalitarisme qui caractérise le 
système social bwaba. Les Bwaba considèrent en 
effet que, pour pouvoir déléguer, il faut déjà pos-
séder quelque chose soi-même : c’est donc la cap-
acité de donner qui est socialement mise en avant. 
Il semble que le timbwani de la seconde chefferie 
de Bondoukuy ait été acquis plus récemment que 
celui de la première, même si les circonstances 
restent assez opaques11. Dans ce deuxième cas, les 
cultivateurs qui possèdent le tambour le gardent 
chez eux. Ce tambour n’est que rarement sorti et 
l’on peut supposer que les griots trouvent l’usage 
du tambour dont ils ont l’entière a disposition 
plus commode. L’usage très ponctuel du tambour 
de la deuxième chefferie est révélateur et découle 
de son acquisition tardive. Arrivé après l’autre et 
n’ayant pas été confié aux griots, il n’est pas ancré 
dans une interaction entre groupes sociaux et 
ne participe donc pas à créer les rapports qui les 
unissent.  
Quant au timbwani de Dampan, la charge en 
revient à la partie du quartier griot où résident 
les chanteurs ils en jouent et en entretiennent les 
peaux, mais il est conservé à Dampan. Les cul-
tivateurs de ce village, groupe social le plus haut 
placé, l’ont « confié » aux forgerons. Le proces-
sus de cession est exactement le même que celui 
déjà décrit à Bondoukuy. Cependant celle ayant 
été faite au profit des forgerons, la bienséance a 
obligé ces derniers à confier à leur tour le jeu du 
tambour aux griots de Bondoukuy. Il s’agit d’une 
cession en deux étapes.
C’est cette deuxième partie du quartier griot qui 
se charge aussi du tambour de Tankuy. La charge 
du tambour de Tankuy et celle de celui de Dam-
pan sont attribuées à deux groupes distincts au 
sein même de la partie des chanteurs du quartier. 
Tankuy et Dampan sont deux villages différents, 
mais qui se trouvent du même côté du marigot 
qui, comme nous l’avons dit, sert de frontière 
entre les terres de Dampan et de Moukouna. 
Ce que montre la répartition des tâches concer-
nant ce tambour dans le quartier griot c’est donc 
que l’une des moitiés du quartier est réservée à 
Bondoukuy, tandis que l’autre est dédiée aux vil-
lages accolés, chacun ayant cependant son groupe 
de griot privilégié. Ainsi, le partage de la gestion 

11. Il semblerait que ce timbwani ait été introduit dans cette 
famille au moment de l’invasion coloniale, mais un travail 
approfondi à ce sujet reste encore à faire. Néanmoins, tous 
s’accordent sur le fait que ce tambour est arrivé après l’autre 
dans le village.
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des tambours timbwani par les griots peut per-
mettre un décryptage plus complet des relations 
entre villages, qui n’a été qu’esquissé dans cet 
article.

BwEni, du matériel à 
l’invisible
La louange et le respect
L’expression bwa base « frapper les louanges de 
quelqu’un » est souvent utilisée pour parler du 
chant de louange en contexte de jeu, c’est-à-dire 
pour désigner à la fois le chant et son accompagne-
ment instrumental. De fait, l’un des rôles princi-
paux des griots est de jouer et chanter les louanges 
de chacun dans de nombreuses et diverses occa-
sions. Oublier de chanter pour quelqu’un pour-
rait être vécu comme un manque de respect 
des griots envers cette personne. Cela s’exprime 
dans la manière dont les griots parlent de leur  
travail : ils disent par exemple qu’ils ont bien « 
respecté quelqu’un » (mbwa nityoro en bwamu) 
pour évoquer leur prestation chantée à l’égard 
de cette personne. Pour bien comprendre cette 
expression, il faut se référer aux notions françaises 
de respect et d’honneur, mais plusieurs niveaux 
d’analyse sont nécessaires pour bien en rendre 
compte. 
De manière générale, quand des griots s’installent 
dans un village, ils sont considérés comme étran-
gers et donc dépendants de la bonne volonté des 
cultivateurs autochtones qui les ont accueillis et 
nourris, la charge de la musique leur ayant été 
confiée en échange. Bien que le rôle de nourris-
seurs des cultivateurs pour les griots ne soit plus 
vraiment effectif de nos jours, le rapport entre 
les deux groupes perdure, notamment à travers 
le travail des griots. Le fait même de jouer et de 
chanter est donc compris comme l’expression 
d’un respect que doivent et qu’expriment les gri-
ots aux cultivateurs. 
Quelques exemples vont d’abord permettre de 
mieux saisir ce que la notion de respect envers 
quelqu’un signifie dans la vie quotidienne bwaba, 
puis nous verrons de quelle manière cela s’ap-
plique au domaine musical avant de faire ressortir 
le lien entre les notions de respect et d’honneur. 
Le respect est une valeur qui revient continuelle-
ment dans les relations sociales des Bwaba. Ainsi, 
c’est en ces termes que Salimata Coulibaly m’a 

expliqué de quelles manières pouvait s’exprimer le 
respect dans une famille :

« Vous vous saluez, vous déjeunez, maintenant si 
le mari part, tu dis "bonne journée, bon travail", 
tu dis à ton mari comme ça [tu dis cela à ton mari]. 
La maman dit aussi à son enfant "bon retour, bon 
travail, bonne journée", le papa aussi la même 
chose. Donc vous bénissez l ’enfant, l ’enfant aussi 
part. Maintenant quand il revient, toi femme, 
tu as finis de préparer [la nourriture], tu as tout 
préparé tu as déposé, tu as donné à manger à ta 
maman et puis à ton papa [il est en fait question 
des parents du mari]. Maintenant l ’enfant [le 
mari, sous-entendu enfant de tes beaux-parents] 
vient, tu dis "bonne arrivée", la maman aussi, 
l ’enfant vient, "bonjour maman" ou bien "bonsoir 
maman", la maman aussi dit "bonne arrivée". Le 
papa aussi, "où est papa, bonjour". Donc vous vous 
saluez, s’il y a causeries bon, les mamans aussi de-
mandent "et le travail, ça c’est passé comment ?" »  
(Salimata Coulibaly, 28.01.2015, Bondoukuy, 
entretien traduit du Bwamu)

Cette citation montre bien que ce qui importe, 
c’est d’exprimer de la considération pour la per-
sonne par la parole, mais aussi par des actes, ce 
que souligne Salimata Coulibaly au sujet de l’ac-
cueil d’un étranger :

« Le respect là, il y a beaucoup de modèles. Par 
exemple, quand on est venu [nous en tant 
qu’étrangers] : les salutations. Tu salues les per-
sonnes, tu leur donne la place [pour s’assoir] tu sais 
bien qu’il n’a pas dormi avec toi [quelqu’un qui 
n’habite pas dans la même cour] donc il est assis, 
tu le reçois, [tu lui dis] "bonne arrivée, tu es venu 
pourquoi", vous allez causer et puis donc ça c’est 
respect de quelqu’un qui vient du même village 
que toi et qui n’a pas dormi avec toi. Mais main-
tenant [pour quelqu’un venu] d’ailleurs, arrivé, 
tu le salues, tu lui donne la place pour s’asseoir, tu 
lui donnes de l ’eau à boire, tu lui donnes de l ’eau 
pour se laver et puis vous allez commencer la cau-
serie. Dans la soirée maintenant, s’il doit dormir 
tu cherches une bonne place pour lui. » (Salimata 
Coulibaly, 28.01.2015, Bondoukuy, entretient 
traduit du Bwamu)

De même, pour exprimer au quotidien son 
respect envers une personne âgée, un plus jeune 
ira la saluer régulièrement et prendre ses conseils 
et ses bénédictions. Les bénédictions consistent 
essentiellement en des souhaits de prospérité et 
de bienveillance de Dieu émis par une personne 
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au bénéfice de son visiteur. Ces souhaits sont la 
manière privilégiée pour la personne âgée d’ex-
primer en retour son respect à son cadet. Le 
respect envers quelqu’un passe ainsi par la con-
sidération qu’on exprime envers sa personne, ses 
avis et son bien-être. Dans les louanges, le chan-
teur s’adresse à la personne choisie, par des par-
oles, mais aussi par sa posture. Il se tient tourné 
vers la personne choisie, sans toutefois la regarder 
dans yeux, et il projette sa voix en sa direction. 
Le volume sonore utilisé par le chanteur indique 
cependant sans ambiguïté qu’il s’agit d’une parole 
publique. De plus, le chanteur est alors soutenu 
par l’ensemble de l’orchestre, ce qui augmente sa 
visibilité et l’attention qu’on va lui porter. Pour 
schématiser, on pourrait dire que, pendant un 
moment, toute l’attention est attirée de manière 
positive sur une personne, ce qui nous amène 
directement à la notion d’honneur.
Nous envisageons ici l’honneur principalement 
dans sa dimension relationnelle. En effet, la 
dignité et la réputation de la personne se forgent 
dans la perception que d’autres ont d’elle, mais 
aussi dans l’idée que cette personne a de la manière 
dont les autres la perçoivent. C’est en ce sens que 
la notion d’honneur est liée à celle de respect. 
Plus une personne inspire de respect, et donc, est 
l’objet de manifestations de ce respect par autrui, 
plus son honneur sera grand. Mieux une personne 
se comportera, plus elle sera respectée et plus son 
honneur grandira etc.

Le rapport aux ancêtres et la 
répartition des gains 
Le respect s’exprime en bwamu par le terme 
mbwa, comme nous l’avons indiqué au début 
de cette troisième partie. Or, le respect n’est pas 
le sens premier de ce terme : il signifie d’abord 
« grand-père ». « Respecter quelqu’un » revient 
donc à voir en lui le potentiel d’un « grand- 
père », donc de quelqu’un de sage et de méritant. 
L’aînesse est une composante fondamentale du 
respect, et donc, également de l’art du griot. Elle 
est même à la base de l’organisation interne du 
travail des griots, qui est liée aux rapports avec les 
ancêtres, ce qui fait l’objet de cette partie du texte. 
Soulignons d’abord que l’organisation interne des 
griots est très variable et qu’elle dépend beaucoup 
de l’histoire de leur installation dans un village, 
mais également des enjeux politiques existant 
dans chaque village et avec les villages voisins. 
Nous en avons déjà donné un aperçu. Cette 

organisation est également dépendante du statut 
du griot dans le village, qui va de l’assimilation 
assez poussée comme à Bondoukuy, à l’exclusion 
comme à Dampan où les griots ne peuvent pas 
habiter. C’est uniquement à partir du contexte de 
Bondoukuy, qui diffère forcément de configura-
tions qui existent dans d’autres villages, que nous 
argumenterons le rôle des ancêtres. 
La structure de la partie du quartier griot qui s’oc-
cupe du chant est assez simple puisque tous les 
membres ont la même charge musicale12. L’au-
tre partie du quartier en revanche est subdivisée 
entre plusieurs unités familiales ayant chacune des 
attributions différentes. Alors qu’il y a quelques 
années seulement, les charges du xylophone et 
du tambour kerEnko étaient séparées, ces deux 
instruments sont maintenant à la charge d’une 
seule famille. En effet, à la suite de déménage-
ments dans les grandes villes et de décès, la famille 
responsable de ce tambour n’a plus de représent-
ants à Bondoukuy. C’est donc l’unité familiale 
qui en était la plus proche, celle des xylophonis-
tes, qui en a pris la charge. Une autre unité fam-
iliale faisant partie de cette moitié du quartier 
s’est spécialisée dans la réparation des trois tam-
bours de l’orchestre de base des griots (les répar-
ations du xylophone étant majoritairement faites 
par le xylophoniste lui-même). Les Combia qui 
revenaient de Moukouna ont été associés à cette 
même moitié du quartier, mais comme toutes les 
charges étaient déjà attribuées on ne leur en a 
confié aucune spécifique. Leur statut est donc un 
peu particulier dans le quartier. 
C’est la charge, et donc la responsabilité d’un 
instrument, qui est attribuée à telle ou telle 
personne. Par extension elle revient en ligne 
généalogique aux membres de sa famille et spé-
cialement à ses enfants. Cette structuration n’a 
cependant rien d’un carcan rigide car le jeu d’un 
instrument ou le fait de chanter n’est pas réservé à 
ceux qui en ont la charge officielle. Ainsi, ce n’est 
pas parce qu’une personne appartient au groupe 
qui a la charge de la réparation des instruments ou 
à celui qui vient de Moukouna qu’elle ne pourra 
pas jouer ou chanter selon ses préférences et tal-
ents, ou qu’une personne venant du sous-groupe 
responsable du xylophone par exemple ne pourra 
pas chanter. Simplement, pour pouvoir le faire, il 
lui faudra l’autorisation du groupe responsable. 

12. On signalera seulement ici que le rôle extra-musical de 
crieur public est attribué à une unité familiale de cette partie 
des chanteurs du quartier griot.
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Ceux qui ont la charge de l’instrument sont donc 
en quelque sorte les musiciens par défaut de cet 
instrument. Ce dernier point fait également écho 
à la notion de respect puisque, par exemple, jouer 
du xylophone en « passant devant » ceux qui 
en ont la charge, sans leur aval préalable, serait 
considéré comme irrespectueux vis-à-vis de ces 
derniers. 
Respecter la place et donc l’importance de chacun 
dans le quartier est fondamental. Cela s’exprime 
notamment dans la redistribution entre griots 
des biens obtenus lors d’une prestation. Tous les 
gains sont rassemblés et mis en commun. Ensuite, 
chacun des groupes de responsabilité va recevoir 
sa part réservée. Mais la répartition prend égale-
ment en compte un autre protagoniste, « le vieux 
du quartier », l’homme le plus âgé du quartier à 
qui on attribue de ce fait les mérites d’une longue 
vie et une certaine sagesse. C’est même à lui qu’on 
réserve la part la plus importante. Si, par exemple, 
on offre une chèvre aux griots, une patte entière 
est réservée au « vieux », une partie spécifique du 
bas du dos de l’animal est également réservée à 
ceux qui sont chargés du xylophone. Le reste de la 
viande est ensuite réparti de manière la plus équit-
able possible, sans oublier ceux dont la charge est 
la réparation des instruments. Bien que le part-
age soit présenté et perçu comme très équitable, la 
part la plus importante revient en réalité au vieux 
du quartier13. La part du « vieux » vient s’ajouter 
à celle que reçoit déjà son unité familiale pour la 
charge instrumentale. Ce dernier point est très 
révélateur d’un lien fort entre le fonctionne-
ment de l’art du griot et le rapport aux ancêtres. 
Effectivement, la répartition des charges entre les 
griots et l’attribution des responsabilités et obli-
gations qui vont avec ont été établies il y a bien 
longtemps par leurs ancêtres. La représentation 
que se font les Bwaba des ancêtres est celle d’un 
grand continuum depuis le premier représentant 
décédé de la lignée jusqu’aux personnes encore 
relativement jeunes qui commencent à avoir des 
responsabilités collectives. Ceci est, encore une 
fois, attesté par la langue. En bwamu, le « père » 
se dit mâa, en ajoutant la marque du pluriel, wa 
on dira mâawa pour parler de « pères ». Or, c’est 
ce terme précis qui est employé pour désigner les 
ancêtres. On appelle donc les ancêtres du même 
mot que le père, puisque, de la même manière 
que le père a l’autorité sur ses enfants, les ancêtres 

13. Il faut cependant noter que, même si c’est son droit, il 
serait très mal vu que l’homme le plus âgé ne redistribue pas 
en partie sa part de viande…

ont l’autorité sur les vivants14. La transition entre 
le monde des vivants et celui des morts n’affect-
ant guère le statut de la personne, il reste néces-
saire de consulter les « pères décédés » pour toute 
chose importante. Bien qu’ils ne soient plus cor-
porellement présents, les ancêtres continuent en 
effet d’agir sur le monde des vivants, notamment 
via des maladies atteignant des personnes bien 
précises ou encore en pesant sur divers aspects de 
l’existence des vivants15. Le plus vieux du quartier 
étant, du fait de son âge avancé et de la proximité 
de la mort, le plus proche des pères décédés, il en 
est le représentant chez les vivants. C’est au titre 
de représentant des ancêtres que le « vieux » reçoit 
une part plus grande que les autres, bien qu’il ne 
soit plus lui-même actif. Mal le traiter serait un 
manque de considération pour ce que représen-
tent les ancêtres, impair qui pourrait attirer bien 
des problèmes. 
Munis de ce cadre de lecture, revenons mainten-
ant aux actions musicales des griots. On com-
prend aisément qu’envisagée sous l’angle du 
respect, chaque action musicale exécutée dans les 
règles, en est une forme d’expression. Il s’agit de 
respect vis-à-vis des ancêtres, mais aussi vis-à-vis 
des autres griots, puisque l’on montre alors de la 
considération pour leur place et leur responsabilité 
dans le quartier. La forme même des louanges qui 
consiste à chanter des propos flatteurs à l’égard de 
quelqu’un, est également assimilable à une forme 
de respect, puisqu’on exprime alors de la con-
sidération à cette personne. Ces deux aspects du 
respect, aînesse et considération, se mêlent d’ail-
leurs souvent lors des louanges puisque, lorsque 
le cas se présente, les griots commencent tou-
jours par louer les responsables les plus âgés avant 
de passer aux plus jeunes. L’ordre instauré par 
le respect que chacun doit aux autres, selon leur 
position sociale et leur âge, est présent lorsqu’on 
utilise le terme bwEni. Il évoque effectivement à la 
fois le matériel, et donc l’organisation qui entoure 
son usage, et l’acte musical, témoin des rapports 
de classe.
Bien se comporter, c’est agir en appliquant les 
codes de conduite perçus comme corrects et 

14. Le terme correspondant au grand-père évoque, lui, 
le respect, mais pas nécessairement l’autorité, puisque le 
grand-père est avant tout celui avec qui l’on plaisante chez 
les bwaba.
15. Cette explication volontairement très succincte n’est évi-
demment pas suffisante pour comprendre les modalités très 
complexes d’influence des ancêtres défunts dans la vie des 
vivants, mais est seulement destinée à en faire saisir la nature.
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bénéfiques par la communauté. Au premier rang 
de ces codes bwaba se place la capacité de travail. 
La valeur accordée au travail bien fait, à l’appli-
cation et à l’ardeur que l’on apporte à sa tâche est 
très grande. La position des griots est particulière-
ment intéressante de ce point de vue puisque leur 
travail, et donc en partie leur honneur, passe par 
leur capacité à clamer l’honneur d’autrui. Dans ce 
cas, l’honneur est doublement en jeu.
Ces deux positions qu’assume la valeur de l’hon-
neur dans les prestations des griots peuvent con-
tribuer à expliquer la place particulière qu’oc-
cupe la femme griotte. En comparaison des 
autres femmes Bwaba, les femmes griottes sont 
extrêmement présentes dans toutes les activités 
de leurs maris et il n’y a que peu de secrets qu’elles 
ne connaissent pas, puisqu’elles assistent pratique-
ment à tout. Les hommes griots sont d’ailleurs les 
premiers à le dire. Le statut particulier des griottes 
peut, il est vrai, être attribué à la position sociale 
très basse des griots : ils ont quasiment un statut 
de mineur, de la même manière que les femmes 
qui sont sous la responsabilité et la tutelle de leurs 
maris. L’implication des femmes dans le chant est 
cependant une autre piste à ne pas négliger. En 
effet, la voix féminine étant très appréciée, c’est 
surtout en chantant que les femmes prennent 
une part active aux prestations musicales. Dans 
le domaine du devoir social, leur honneur se con-
struit à partir des mêmes critères que celui des 
hommes griots. 
Nous conclurons cette réflexion sur la notion de 
respect en soulignant que la bonne manière de 
mettre en œuvre bwEni pour les griots se confond 
pratiquement avec leur aptitude à témoigner du 
respect à autrui. Ils l’adressent aux autres groupes 
sociaux via la louange, mais aussi tout simple-
ment via l’acte musical qui témoigne du rap-
port hiérarchique qui les lie à  ces groupes. Le 
respect que les autres groupes sociaux leur por-
tent en retour reflète celui qu’ils ont été capables 
de montrer. Néanmoins, avant de pouvoir l’ex-
primer aux autres, il faut d’abord que les griots 
se témoignent du respect entre eux. Cela se fait 
en même temps qu’ils en témoignent envers leurs 
ancêtres en respectant les règles d’organisation 
liées à la mise en œuvre musicale.

Conclusion
BwEni désigne d’abord l’acte de mise en vibration 
des instruments (frapper) mais aussi, de manière 

plus large, l’ensemble du jeu musical. Du fait de la 
position sociale des griots, le jeu musical est assi-
milable à un « service public » et il actualise de 
manière récurrente la tutelle des cultivateurs sur 
leurs griots. La plupart des prestations des griots 
font en effet suite à des sollicitations de la part 
des cultivateurs. 
BwEni désigne également les baguettes de jeu 
du xylophone et des tambours et, par métony-
mie, l’ensemble des instruments de l’orchestre 
des griots. Or chaque instrument a sa fonction 
et son importance pour que le jeu musical soit de 
bonne qualité. La répartition des tâches musicales 
est si importante qu’elle structure de manière très 
visible le quartier griot. Ainsi, la distribution des 
dons reçus au cours d’une prestation se modèle 
étroitement sur l’organisation du quartier en 
deux parties chacune ayant ses instruments. Le 
suivi scrupuleux des règles d’attribution tant des 
charges instrumentales que du partage des dons 
reçus est garant du bon déroulement du jeu musi-
cal comme de la vie sociale. Cependant, il est sur-
tout perçu par les griots comme l’expression de 
leur respect envers leurs ancêtres, ceux-ci étant 
supposés prendre une part active dans la vie des 
vivants. 
BwEni signifie en outre le respect des griots 
envers les autres groupes sociaux, principalement 
les cultivateurs, comme l’étude des situations de 
danses et de louanges l’a montré. Pour que la qua-
lité de jeu soit la meilleure possible et que les liens 
qu’entretiennent les griots avec les autres gens 
soient renforcés de la manière la plus positive, 
les griots s’en remettent aux génies dont la pré-
sence est indispensable et à leur propre attitude 
joyeuse. Les génies qui ont, à l’origine, fondé le 
groupe des griots en procurant les instruments et 
en montrant la musique et la danse aux humains, 
continuent d’intervenir ponctuellement en inspi-
rant les musiciens. L’expression de la joie entraî-
nera avec elles tous les participants et créera une 
ambiance propice à des relations harmonieuses. 
Pour les participants non griots à une prestation 
la manière de respecter à leur tour les griots, c’est 
de leur remettre des dons. 
Un dernier point que la notion de bwEni met 
en lumière est l’importance des griots et de leur 
art dans les enjeux de prestige et de pouvoir au 
sein d’un même village comme entre villages. 
En effet, des épisodes cruciaux de l’histoire de 
la région peuvent se lire à travers l’organisation 
et la répartition des tâches liées à bwEni, qu’il 
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s’agisse de la gestion de frontières territoriales 
dans le cas du tambour timbwani, ou des tensions 
entre deux localités pôles dans le cas des griots 
captés par Moukouna. L’organisation du quartier 
selon bwEni traduit cependant aussi l’égalitarisme 
cher aux Bwaba : tâches et dons sont répartis de 
manière équitable.
BwEni entendu dans son sens le plus large, fait 
saisir les principaux aspects de « l’être griot » et la 
place des griots dans la société bwaba.
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